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Ce que le gouverneur de Callières pensait de nos 
officiers militaires en 1701

En 1701, la colonie de la Nouvelle-France avait pour 
la défendre contre les attaques des sauvages et des Anglais 
vingt-huit compagnies de troupes composées de soldats 
surtout recrutés en France. Bien peu de ces soldats étaient 
originaires du pays. Ces vingt-huit compagnies avaient 
pour officiers vingt-huit capitaines, vingt-huit lieutenants 
et vingt-trois enseignes en pied. On comptait en outre 
parmi ces officiers un capitaine reformé et quatorze lieu
tenants reformés. La plupart des officiers étaient des 
Français de la vieille France. Une quinzaine peut-etre 
sur les quatre-vingt-quatorze officiers des troupes étaient 
des enfants du pays et encore étaient-ils tous fils d officiers 
venus de là-bas. On voit que notre part dans les faveurs 
militaires était plutôt maigre. Il nous manquait un ap
point qui alors connue aujourd’hui était 1 argument le plus 
puissant auprès des gouvernants, 1 influence.

La littérature militaire pour être concise n en est pas 
moins extrêmement intéressante et fort importante pour 
l’histoire; nous allons essayer de le prouver par une sim
ple pièce qui, dans le fond, n’était qu’un rapport ordinaire 
d’un chef militaire à son supérieur.


